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Esquie testamant 
 
Au nom de( )dieu( )soit Ce( )jourdhui dix( )septi(esm)e 
du( )mois d( )octobre mil sept cent( )treize apres 
midi a( )vill [-> ce dernier mot barré] Maignanac dans la( )metterye 
de( )la( )pasquete apartenant a m(aîtr)e( )Bernard 
prouho ad(voca)t h(abit)ant de( )toulouse, consulat( )de 
Villemur regant louis quatorze roi de( )france 
et de( )Navarre, devant moi no(tai)re et( )temoins 
et este( )presant Jean Esquie laboureur habitant 
aud(it) magnanac mettayer a( )lad(ite) meterye, lequel 
detenu malade dans un( )lict estant en ses bons 
sens memoire jugemant et( )connoissance bien 
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voyant oyant et ------------- parlant 
considerant q(u'i)l --------- n( )y a rien( )de 
plus certain( )que ---------- la( )mort ni de( )plus 
incertain( )que ------------- l heure, a( )voulu 
faire( )don( )testamant apres( )avoir declare( )n( )estre 
suborne( )de( )personne et( )le faire( )de( )son( )bon 
gré en( )la( )forme suivante, premieremant, 
a( )invoque( )le( )saint nom de dieu en( )faisant 
le( )signe( )de( )la( )sainte( )Croix, le supliant( )tres 
humblemant luy vouloir faire( )pardon et 
misericorde et( )la( )glorieuse vierge( )marie 
et( )sainte de( )paradis vouloir interceder( )pour 
luy, voulant qu'( )apres que( )son ame( )sera 
separée de( )son( )corps icelluy soit enseveli 
au( )cimetiere de( )lad(ite) parroisse et( )ses( )hon(n)eurs 
funebres( )faitz aux( )despanse( )de( )son( )heredite 
Et( )venant( )a( )la( )disposi(ti)on( )de( )ses( )biens Il 
donne et( )legue a( )jean( )esquie son fils 
ayne et( )a( )marie esquie sa( )fille( )femme 
femme( )de( )antoine riviere la( )somme( )de 
cinq( )sols a( )chacun payables( )apres( )son deces 
plus( )donne et( )legue a( )francois et( )cecille 
Esquie ses( )enfans et( )de( )feue( )margueritte 
ysalguie sa femme en( )premieres( )nopces 
Ensemble au( )postume ou( )postumes dont 
antoinete ramondou sa( )femme en( )se(co)unde  
nopces( )pourroit estre( )enseinte, la somme 
de quarente livres a( )chacun payable 
lors qu( )ils auront l( )age( )de vingt ans 
sans interest, et( )jusques a( )ce( )seront nourry 
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vestus et entretenus sur( )son( )heredite en 
travaillant de( )leur( )possible au proffit 



d( )icelle, plus donne et( )legue a( )ladite 
ramondou( )sa( )femme la( )quantite( )de 
trois sacz misture mesure dud(it) villemur 
a( )prandre sur( )la( )recolte prochaine( )qu( )il 
aura( )a( )lad(ite) metterir de( )la( )pasquete, sans 
qu( )an( )cas icelle vienne a( )perir son( )heré(dit)e 
luy( )soit tenu d( )aucune( )garantie, et moyen(nan)t 
ce dessus il( )fait tous lesd(its) legataires( )ses 
h(eriti)ers( )par(ticuli)ers et( )veut( )que( )ne puissent rein( )plus 
pretandre( )sur sa( )dite heredite, Et en( )tous 
et( )chacuns ses( )autres biens noms voix 
droitz actions et( )ypoteques ou( )que( )soi(e)nt 
et( )luy puissent( )apartenir de( )presant et( )a 
l( )advenir, Il( )a( )fait et( )institue( )son( )herettier 
universel et( )general et( )l( )a( )nomme et 
surnommé de( )sa( )propre bouche, scavoir 
Jean Esquie second du( )nom son( )autre fils 
pour( )par( )lui de( )tous sesd(its) biens et( )heredite 
en pouvoir faire jouir et( )disposer a( )ses 
volontes tant( )a( )la( )vie qu( )a( )la( )mort, telles 
veut( )que( )vaille par( )droit de( )testamant 
noncupatif donna(ti)on ou codicille et( )par 
toute( )autre forme que mieux pourra 
valoir, cassant revoquant et annullant 
tous autres testamant et( )disposi(ti)ons preced(ant)es 
affin( )que le( )presant vaille et sorte a( )effet   
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duquel apres lui -------- avoir este leu et 
releu il( )a( )prie ----- les( )temoins en 
etre memoratif ---------- declarant led(it) 
testateur estre --------- debiteur envers 
ysaac pefourque forgeron dud(it) villemur 
de( )la( )quantite de( )cinq razes( )bled mesure 
dud(it) villemur pour( )le( )droit de( )beliage 
et equisage de( )ses( )arnoix aratoires 
en( )faisant( )le( )labourage des( )terres( )de( )lad(ite) 
metterie de( )la( )pasquette la( )presante( )annee 
pour( )lesquelles cinq razes bled sa( )portion 
de( )recolte( )prochaine de( )lad(ite) metterie luy 
restera par expres affecter, Encore( )a( )declare 
devoir a( )demoiselle paule de Carriere 
espouse( )dud(it) s(ieu)r prouho la( )somme( )de 
soixante( )trois( )livres des( )pretz qu( )elle( )lui 
a( )faitz pendant qu( )il e(s)t reste a( )sa( )dite 
metterie, laquelle( )somme il( )veut( )lui 
estre( )payee aux( )despans de( )son heredite 
Ensemble( )trois( )livres qu( )il doit a( )guilhaume 
Marty dud(it) villemur pour du pain qu( )il lui 
a( )fourny, et a requis moi no(tai)re lui retenir 
le( )presant ce( )quoi fait en presance de 
antoine Talon, Jean( )Ratier dud(it) villemur 
Jean( )santoul de( )villematier, pol mesa 



louis gilibert antoine( )Bessieres et( )jean 
bousigues dud(it) magnanac, signes lesd(its) talon 
et( )ratier, les( )autres et( )le( )testateur ont( )dit 
ne( )scavoir de( )ce requis par( )moi no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Talon      Ratier    Coulom no(tai)re    
 


